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Nausicaá : locomotive de l’attractivité de la
Côte d’Opale

Si Nausicaá endosse le statut de plus grand aquarium d’Europe depuis 2018, son directeur
général Christophe Sirugue, préfère lui insister sur le rôle d’aquarium à mission. Mastodonte
de l’attractivité du littoral boulonnais, Nausicaá veut continuer avant tout de sensibiliser à la
préservation des océans et des espèces.

La saison estivale 2023 démarre tambour battant pour Nausicaá. « Les 15 premiers jours de juillet
suivent une très bonne tendance. On compte entre 5 000 à 6000 visiteurs de plus qu’en 2022 à la même
période » indique Christophe Sirugue à la tête du navire depuis 2021. L’année 2023 avait déjà démarré
sur les chapeaux de roue avec une fréquentation « en très forte hausse en février et mai ». Le Centre de
la Mer accueille 850 000 visiteurs en moyenne par an – dont 110 000 scolaires – ce qui représente 97%
des ressources de Nausicaà. « Une bonne fréquentation est synonyme d’une bonne incidence sur notre
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chiffre d’affaires (25,5 M€ en 2022, ndlr) » glisse le directeur. Parmi les clients, on compte 70% de
Français et  30% d’internationaux. On retrouve en tête les Belges (70%),  suivis des Allemands,  des
Néerlandais et des Anglais qui reviennent progressivement (6% contre 13% avant le Brexit).

« 40% sont des revisiteurs »

Si  Nausicaà  attire  chaque année  de  nouveaux  touristes,  l’aquarium parvient  surtout  à  fidéliser  sa
clientèle. « 40% des visiteurs sont des revisiteurs, ce qui est énorme » affiche fièrement Christophe
Sirugue. Pour y parvenir, Nausicaá mise énormément sur les nouveautés. Lancée en 2022, l’expérience
« Grand Large » en réalité augmentée, a été un véritable succès. « Il fallait trouver quelque chose
suffisamment original  et  puissant  pour maintenir  notre attractivité,  Grand Large nous a offert  une
surface médiatique extraordinaire ainsi qu’une belle fréquentation ». Cet été, le dernier programme «
Dans les pas d’un soigneur » offre la possibilité aux visiteurs d’assister un soigneur pendant 4h. Si
Nausicaá apporte chaque année des nouveautés, cela s’explique par la mise en place du programme
pluriannuel d’investissement à hauteur d’1M€ en moyenne par an. « Nous investissons chaque année
pour amplifier le message qui est le nôtre : Nous sommes un aquarium à missions qui a l’ambition de
mobiliser,  d’informer,  de sensibiliser  l’ensemble de nos visiteurs à  la  préservation des océans,  des
espèces et aux conséquences du réchauffement climatique ».
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Christophe Sirugue, directeur général de Nausicaá © Lena Heleta – La Gazette Nord Pas-de-Calais

En octobre prochain est prévue l’ouverture d’un espace spécifique de 700 m² dédié au jeune public et aux
parents.  L’espace  Abysse  sera  également  amélioré  avec  l’introduction  de  vivants  pour  permettre
d’expliquer quelles sont les espèces des grandes profondeurs. L’espace tropical, qui a fait l’objet d’une
lourde rénovation, ouvrira de nouveau en 2025. La première réception des travaux d’extension côté plage
pour le bassin des lions de mer est prévue pour 2026 avant la grande extension de 8 000 m² (30 000€
d’investissement) qui portera Nausicaá à 40 000 m² de visites (4h30 contre 3h30 actuellement). Cette
extension, portée par la Communauté d’Agglomération, prévoit la présentation d’un nouvel écosystème
du grand nord avec une colonie de manchots et une salle d’exposition temporaire.

« Le bien-être des animaux dans l’ADN »

On retrouve à Nausicaá 1 600 espèces confondues soit entre 50 000 et 60 000 animaux. « Le bien-être
des animaux est fondamental pour nous c’est vrai depuis 32 ans et c’est de plus en plus vrai. Notre
ambition est de faire de nos visiteurs des ambassadeurs. Si sur 850 000 visiteurs, 20% voire 30% ont
compris  à  la  sortie  que  les  gestes  de  chacun,  la  connaissance,  la  sensibilisation,  modifiait  leur
comportement, on ferait déjà beaucoup de progrès sur la protection des océans » insiste Christophe
Sirugue.

© Lena Heleta – La Gazette Nord Pas-de-Calais

Quant aux animations prévues, trois en moyenne par jour, encore une fois, le message est clair : « on ne
parle surtout pas de spectacle, on présente ce qu’on fait avec nos lions de mer, le nourrissage mais aussi
les actes médicaux qu’on est capable de faire : prise de sang, échographie, intubation. Nos otaries ont
par exemple des séances d’ostéopathie et certaines d’acupuncture. Cette notion de bien-être animal est
inscrite dans l’ADN d’entreprise ». Nausicaá est également engagée dans des programmes – à dimension
européenne – d’alimentation, de conservation, et de reproduction : « On s’efforce à choisir des espèces
qu’on est capable de trouver sans aller prélever dans le milieu naturel, soit que des collègues ont, soit
qu’on sait reproduire, soit des espèces invasives, dans leur milieu naturel, qui sont capturées pour être
tuées » conclut le directeur général.

Marie Boullenger – La Gazette Nord Pas-de-Calais pour Réso hebdo éco.

Romans-sur-Isère : Un musée où trouver
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chaussure à son pied

Installé dans l’ancien Couvent de la Visitation de la ville et situé en plein cœur de centre de
Romans-sur-Isère,  le  musée de la  chaussure abrite  une collection unique,  toutes époques
et géographies confondues. Se faisant l’écho de la production romanaise autour du travail du
cuir et de la chaussure, la collection invite au voyage à travers les âges et les civilisations, des
origines à nos jours, de cet objet du quotidien.

Comme un miroir des sociétés passées et présentes, d’ici et d’ailleurs. Une sandale égyptienne, une
chopine  européenne  inconfortable  ou  encore  des  mules  féminines  révolutionnaires… la  palette  de
chaussures du musée de Romans est d’une richesse stupéfiante. Autant d’objets sur lesquels nos yeux
peuvent s’étonner, s’émerveiller, se questionner.

Des murs chargés d’Histoire
D’autant que le lieu d’accueil de la collection, porte en lui l’imaginaire d’événements historiques. Au
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départ Couvent de la Visitation, fondé au début du XVII°, il abritait les sœurs Visitandines. Chassées du
couvent en 1905 (loi de la séparation de l’église et de l’État), il devient tour à tour hôpital militaire et
école supérieure de jeunes filles avant de devenir, en 1971, l’un des musées les plus réputés autour de la
chaussure. Pour autant, il ne s’agit pas du premier musée en la matière que la ville drômoise ait connu.
Déjà, dans les années 1950 et initié par Marie-Madeleine Bouvier, un musée d’art et des traditions avait
constitué une petite collection de chaussures. «C’est à la fin des années 60, au regard de l’histoire
romanaise de la chaussure que la ville a été approchée pour acquérir une collection d’exception, la
collection d’un homme passionné de chaussures : Victor Guilen» raconte Sandrine Ruinaud, responsable
du service des publics du musée.

La chopine est liée à l’apparition du talon haut.

Objet de recherche
 Toute sa vie durant, ce passionné de chaussures n’a eu de cesse de chercher et de collectionner toutes
sortes  de  chaussures  :  historiques,  géographiques  etc.  Une  collection  dont  la  ville  est  devenue
propriétaire et qui fait «la base» de ce qui est présenté au public. Le musée de Romans a également
bénéficié de dons et de dépôts du musée de Cluny à Paris. Ainsi, sont conservées dans l’enceinte du
musée pas moins de 20 000 chaussures. Et seulement 10% sont présentées sur le parcours de visites,
dans la mesure où seulement 2 000 objets sont exposés. «Ce qui indique que nous avons de très, très
grandes  réserves,  qui  nous  rappellent  que  l’objet  chaussure   est  toujours  un  objet  de  recherche»
souligne,  sourire  enthousiaste  aux  lèvres,  Sandrine  Ruinaud.  Des  chercheurs,  scientifiques,
universitaires, designers et créateurs sont régulièrement accueillis dans le musée pour «se nourrir de nos
collections». Récemment, une chercheuse espagnole est venue consulter la collection pour une étude
autour de la chopine.
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Des mules féminines révolutionnaires. 

Aliénation des femmes
Aujourd’hui perçue comme une curiosité, la chopine n’est plus l’objet du quotidien qu’elle représentait en
Italie ou dans la péninsule ibérique. Liée à l’apparition du talon haut, c’est à la Renaissance qu’elle se
porte pour «indiquer la classe sociale à laquelle on appartient». Pour autant, la chopine demeure un objet
d’aliénation des femmes. En effet, chaussées de chopine, les dames ne pouvaient se déplacer à leur guise
– le port de ces chaussures impliquant l’accompagnement de deux domestiques ainsi qu’une démarche
instable – et exercer les activités telles que la danse, mal vue d’un point de vue religieux. Faite de liège,
de bois  ou de métal,  puis  recouverte  de cuir,  de  brocart  ou de velours,  l’usage des  chopines  est
définitivement abandonné au XVII°, parce que considérées comme dangereuses. 

De même en Chine où les chaussures (ou botillons( témoignent des contraintes imposées aux femmes.
Pendant plus de mille ans, le bandage des pieds des petites filles était imposé. «Aujourd’hui, nous parlons
de mutilation : l’objectif étant d’éviter au pied de grandir, on n’hésitait pas à casser les métatarses. Un
pied de femme chinoise ne devait pas dépasser 7,5 cm» rappelle Sandrine Ruinaud. Et d’ajouter : «La
femme chinoise est forcément oisive, c’est-à-dire mécontrainte : elle ne peut pas se déplacer, ni supporter
le poids de son corps sur ses petits pieds». Interdite en 1912, la pratique a pourtant perduré dans les
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campagnes chinoises jusque dans les années 1950.

Les pieds des femmes chinoises ne dépassaient pas 7,5 cm. 

La plus ancienne pièce du musée
La pièce la plus ancienne de la collection  du musée, quant à elle, est entreposée à l’étage : il s’’agit
d’une sandale égyptienne âgée de pas moins de 3 500 années.
 «Et elle n’est pas sans rappeler une chaussure que vous portez» me lance, comme une devinette, la
responsable des relations avec le public du musée. «C’est la tongue!» s’exclame-t-elle. Tongue, sandale
ou encore chaussure ouverte, celle qui est exposée au musée est faite de fibre de papyrus. Poussant en
abondance sur les bords du Nil, la ressource est exploitée entre autre pour la fabrication de chaussures :
le papyrus est coupé, séché et tressé. 
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Cette sandale égyptienne est la plus vieille pièce du musée. 

«Ce qu’il faut retenir, c’est que depuis l’Antiquité, on a inventé les trois formes de chaussures qu’on
connaît actuellement. La chaussure ouverte, donc la sandale. La chaussure fermée, le soulier. Et puis, il
existe une troisième forme qui est la botte. C’est un soulier avec une protection sur la jambe.  En fonction
des altitudes, on va porter tel ou tel soulier». Et parmi les chaussures fermées, on remarque un usage
surprenant des escarpins…«Étymologiquement, un escarpin, c’est une chaussure décolletée sur le dessus
du pied. D’ailleurs, l’escarpin n’est pas genré : les hommes en portent!».  Car l’escarpin peut aussi être
plat ou à talons. Une utilisation des plus étonnantes pour les Françaises et les Français, contrairement
aux européens du sud :  «Je fais souvent le test avec les groupes de touristes C’est assez marrant parce
que quand je parle d’escarpins à des Espagnols ou des Italiens, ils me disent que c’est une chaussure
comme une ballerine». Autant d’anecdotes et de connaissances sur la chaussure qui en font percevoir
une autre dimension. 
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Lisa Fégné – L’Echo Drôme Ardèche pour Réso hebdo écho

INFOS PRATIQUES : 
Ouvert en août du lundi au samedi de 10h à 18h et les dimanches et jours fériés de 14h30 à 18h 
Contact : 04 75 05 51 81 / musee@ville-romans26.fr
Adresse : Portail Roger VIVIER – Rue Bistour – 26 100 Romans-sur-Isère 
Tarif normal : 7,5€

Saint-Jean-de-Maurienne : L’éloge de la
diversité

Saint-Jean-de-Maurienne n’est pas spontanément la première destination qui vient à l’esprit
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lorsqu’on veut s’échapper en vacances en Savoie Mont Blanc ! Pourtant ce territoire, qui vient
d’être labellisé Rando Gravel par la Fédération française de cyclisme, gagne à être connu pour
qui aime conjuguer nature et activités sportives sur fond d’histoire.

Mixer judicieusement passé industriel et viticole avec activités nature est sans aucun doute l’un des
points forts de Montagnicimes, instance touristique qui réunit Saint-Jean-de-Maurienne, Albiez et un
chapelet de villages authentiques alentours.  Plutôt connu des cyclosportifs car situé au carrefour des
grands cols  alpins  (Galibier,  Télégraphe…),  ce territoire  savoyard s’affirme aujourd’hui  comme une
destination touristique à part entière, à même de satisfaire les amateurs de patrimoine, de randonnées
pédestres ludiques ou cyclo-touristiques pittoresques.

En vélo sur les traces de l’opinel
En témoigne La Route de l’Opinel, 15 km entre Saint-Jean-de-Maurienne et Albiez-Montrond dont on peut
parcourir  tranquillement  les  13  lacets  en  vélo  ou  VAE  (elle  affiche  quand  même  900  m D+)  en
s’accordant au passage une petite pause pédestre au hameau de Géboulaz.
« Jacques Opinel, mon père, a créé en 1989 le musée de l’Opinel à Saint-Jean-de-Maurienne, dans un
ancien atelier familial. C’est tout près d’ici, au hameau de Géboulaz, que Joseph, le frère de mon arrière-
grand-père, a mis au point son couteau de poche en 1890 », explique Maxime Opinel, directeur du musée.
Comme les visiteurs souhaitaient découvrir aussi les lieux de naissance du couteau, l’idée de les mettre
en valeur a fait son chemin. « Nous avons ainsi tracé un vrai parcours, qui n’est en rien une réplique du
musée, plutôt une alternative à vivre en extérieur. »
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Le Volcano Opinel, une œuvre d’art skateable installée au sein du skatepark Versus.©Alban Pernet
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Le musée est seulement le point de départ de l’itinéraire qui s’est étoffé au fil des ans. Au tout premier
atelier, à la maison de Joseph et à la toute première usine de fabrication sont venues s’ajouter des
répliques artistiques du célèbre canif comme ce modèle géant, planté au cœur du beau skate-parc de
Saint-Jean-de-Maurienne. Des lieux de vie de la famille et des habitants de cette vallée pauvre de l’Arvan,
comme la chapelle Saint-Grat ou le four à pain, sont également venus enrichir cette route. Chacune des
haltes étant dûment documentées.

En gravel à l’assaut des grands cols
Un itinéraire que l’on peut bien sûr aussi parcourir en gravel, ce deux-roues synthèse entre vélo-route,
vélo-voyage et vélo-tout chemin. Le territoire vient par ailleurs d’être labellisé Rando Gravel par la
Fédération française de cyclisme cet été. Une première !  De sport de niche, cette discipline monte en
puissance. Elle est devenue l’expression d’une sorte de renouveau du vélo-liberté, avec un vaste champ
des possibles.  «  Le gravel  permet  d’offrir  des  itinéraires  “bis”  pour rejoindre nos plus  beaux cols
(Mollard, Confrérie, le Chaussy, Madeleine, Croix de Fer…) et parcourir le pied des Aiguilles d’Arves en
dehors des routes sur fréquentées d’été. On emprunte des itinéraires exceptionnels, où l’on peut s’ouvrir
à la rencontre et découvrir, avec humilité, le patrimoine naturel et historique confidentiel », résume le
directeur de Montagnicimes, Pascal Favier.
Dix itinéraires de tous niveaux ont notamment été imaginés au départ de Saint-Jean-de-Maurienne et
d’Albiez et sont dûment détaillés dans un topo-guide disponible à l’office de tourisme ou sur Internet.
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Le Refuge Princens à Saint-Jean-de-Maurienne. © Tilby Vattard

A pied dans les pas des ardoisiers…
Si Opinel est mondialement connu, il n’en est pas de même de la tradition ardoisière du territoire. Or cet
or noir a largement contribué à l’essor de la vallée de la Maurienne aux XIXe et XXe siècles.  Pour
s’immerger dans ce passé, rien de tel que la balade tranquille des ardoisiers.  Au départ de Saint-Julien-
Mont-Denis et sur 2,9 km, elle retrace l’histoire de ces ouvriers, traverse plusieurs sites emblématiques
témoignant de leur dur labeur. Et propose divers aménagements explicatifs et ludiques. Depuis cet été, le
parcours est même scénarisé, avec la complicité de la vache Beaunie, pour séduire les enfants. 
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Le sentier des ardoisiers, un “hommage” à cet or noir qui a contribué à l’essor de la
Maurienne.@Montagnicimes

…ou au cœur du vignoble
Quant au vignoble de Maurienne, il a lui aussi eu son heure de gloire autour de Saint-Jean jusqu’au début
du XXe siècle.  « Cette notoriété s’appuyait essentiellement sur un cépage local, le Persan ou Princens,
qui produisait un très bon vin comparable aux grands crus de Bourgogne », explique Julien-Gabriel
Perbellini. Lui est né ici. Il se souvient que gamin, son grand-père aimait l’emmener jusqu’à la chapelle
Bonne Nouvelle (XVIIe siècle), par un petit chemin ponctué d’oratoires qui serpente au milieu des vignes.
Un chemin toujours bien tracé au départ de Saint-Jean et qu’il fait bon parcourir (compter une heure
aller-retour) pour admirer aussi la vue sur les nombreux sommets alentours…

Une vraie madeleine de Proust pour ce Saint-Jeannais qui vient de réaliser son rêve d’enfant : créer, au
pied de ce site, “Le refuge de Princens”, un mini-gite joliment aménagé dans une petite maison de vignes,
en préservant l’esprit du lieu.

Par Hélène Vermare – Eco Savoie Mont Blanc pour Réso hebdo éco

Pour en savoir + :
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– montagnicimes.com
– Application 3D Pays des Aiguilles d’Arves
–  Attitude  Maurienne  :  conscient  que  les  touristes  deviennent  des  acteurs  de  la  destination,
Montagnicimes  lance  cet  été  Attitude  Maurienne,  une  charte  du  visiteur  qui  s’appuie  sur  quatre
engagements :  prendre soin de l’environnement,  découvrir avec humilité,  s’ouvrir à la rencontre et
savourer les richesses locales, une autre façon de “nourrir” son voyage. Un magazine, disponible en
ligne, présente cet esprit du voyage au pays des aiguilles d’Arves ; activités, portraits et autres spots
incontournables à l’appui.

Château du Boschet : Le petit Versailles
Breton
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Niché à Bourg-des-Comptes en Bretagne, le Château du Boschet est un livre ouvert où chaque
pierre raconte une histoire et chaque détail porte le témoignage du passé. Ici, l’élégance du
XVIIe siècle n’est pas figé dans le temps, mais s’associe à un vent de modernité insufflé par ses
propriétaires. Le Boschet invite les visiteurs à plonger dans un voyage qui marie le charme
immuable de son histoire à l’énergie du monde contemporain.

Ce joyau architectural a conquis le cœur de Bénédicte Truchard et de son mari, qui en sont les fiers
propriétaires depuis 1 an. Une acquisition « coup de foudre » pour la maitresse des lieux, éperdument
tombée sous le charme du Boschet. Dotée d’une grande sensibilité artistique, cette esthète passionnée du
XVIIe siècle exerce le métier de doreuse et se délecte des arts. Au départ, c’était surtout son mari qui
nourrissait le désir d’acquérir un tel bien. Pour elle, sa vie ne pouvait être bouleversée que pour une
bâtisse : « le château du Boschet », car il incarne tout ce qu’elle chérit – le XVIIe siècle, la dorure, l’art de
vivre  de  cette  époque,  la  langue  française,  la  musique  de  Lully…   «  Ces  aspects  me  touchent
profondément. Et puis, ce jardin à la française, une pure merveille ! Le château est splendide, mais le
jardin, lui, est à couper le souffle… » confie-t-elle avec émotion.

Un écho du Versailles de Louis XIV
Le Château du Boschet, édifié entre 1660 et 1680, partage un héritage commun avec le château de
Versailles, dont la construction coïncide avec la sienne. Il a été commandité par le vicomte Pierre de
Lescouët, un courtisan de Louis XIV en charge des chiens de chasse du roi et grand chambellan de
Philippe d’Orléans, frère du roi. L’architecte qui a supervisé les travaux reste inconnu. Érigé sur les
ruines d’un manoir, le château du Boschet est l’œuvre d’un seul homme, ce qui explique son harmonie
architecturale et son témoignage précieux de l’art de vivre au XVIIe siècle.

https://www.chateauduboschet.fr/
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©Studio Carlito

« Le château est splendide, mais le jardin, lui, est à couper le souffle. »

La disposition intérieure du château du Boschet, fidèle à l’architecture de l’époque de Louis XIV, offre
une vision parfaite des pièces en enfilade typiques de l’époque, similaires à celles de Versailles. En effet,
pour des raisons de sécurité, le Roi Soleil avait choisi d’éliminer les couloirs dans ses résidences pour
empêcher d’éventuels assassins de s’y cacher. Au Boschet cependant, la taille plus modeste du château a
conduit à l’adoption d’une configuration particulière. Ici, le design architectural est centré autour d’un
grand escalier situé au cœur du château, à partir duquel se déploient de vastes vestibules. Des espaces
destinés à faciliter l’accès à toutes les pièces, autrefois appelées appartements. Il fut un temps question
de restructurer les pièces, ce qui ne vit jamais le jour à cause de la Révolution française. Opportunité
finalement, puisque les appartements visibles aujourd’hui sont d’origine. Les parquets Versailles, les
boiseries Louis XV, les cheminées, les portes et les poignées n’ont pas bougé depuis le milieu du XVIIIe
siècle.
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Une esthétique inspirée du Val de Loire
Contrairement aux constructions bretonnes environnantes, le château ressemble à une construction du
Val de Loire, avec l’usage notable de pierre de tuffeau, un signe extérieur de richesse à cette époque.
Cette pierre rappelle également l’héritage protestant de Monsieur de Lescouët, faisant référence au
panache blanc du roi Henri IV. Les larges fenêtres, un trait commun aux constructions de l’époque du Roi
Soleil, et d’autres caractéristiques architecturales, comme les fenêtres à guillotine et les gonds autour
des fenêtres (indicatifs de grilles de protection autrefois présentes) confèrent à ce château sa singularité.
La Chapelle qui jouxte la bâtisse est consacrée et des messes peuvent donc s’y dérouler.

©Studio Carlito

Une nuit au château
3 chambres sont ouvertes au public pour séjourner au château. « Depuis le lancement de cette offre, les
réservations affluent. Les clients sont ravis. Nous ne proposons pas de tables d’hôtes, en revanche un
très beau petit déjeuner est servi. »  Une des chambres porte le nom de Françoise Thérèse de la Roche,
petite-fille  de Pierre de Lescouët,  bâtisseur du Boschet.  Malgré un destin tragique marqué par un
emprisonnement à la Bastille et un exil à Moulin suite à une accusation de complot contre Louis XV, la
Marquise de la Roche reste une figure romantique, à la mode et éminemment élégante.
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Une rénovation complète de la chambre du cardinal
La Chambre du Cardinal, baptisée ainsi en hommage au premier Cardinal Archevêque de Rennes dont la
lignée a résidé au Boschet au cours du XIXe siècle, se présente comme une perle architecturale du
château. Elle se caractérise par ses boiseries raffinées de style Louis XV qui sont actuellement en cours
de restauration. La chambre, préalablement revêtue de peinture dorée, est en passe de retrouver son
lustre d’antan grâce à un processus de dorure à la feuille d’or, un travail minutieux supervisé par la
propriétaire actuelle, elle-même doreuse ornemaniste. Ce projet ambitieux comprend plusieurs phases
délicates, allant du ponçage à l’application de la feuille d’or, en passant par l’apprêt et l’adoucissage. Il
est à noter que c’est cette chambre, par sa singularité et sa beauté, qui a permis au château du Boschet
d’être classé monument historique.

©Studio Carlito

« L’ambition du Boschet est d’accueillir des artistes. »

Des jardins à la française
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Ce château a traversé deux guerres et malgré tout, les Jardins à la française ont été conservés. Alors que
beaucoup  d’autres  parcs  ont  été  abandonnés  ou  transformés  en  Jardins  à  l’anglaise,  plus  simple
d’entretien. Benjamin Boisseau paysagiste à temps plein du château, médaille d’or de meilleur apprenti
de Bretagne 2022, « est une pépite pour le jardin, avec toujours plein d’idées. Il dorlote particulièrement
la partie potager, dont nous sommes très fiers. »

©Studio Carlito

« Je veux faire rentrer le Boschet dans le monde moderne »

Musique !
Faisant écho au célèbre château d’Hérouville, premier studio résidentiel en France qui a accueilli des
légendes du rock comme Pink Floyd, David Bowie, Iggy Pop et Elton John pour enregistrer leurs albums,
le Château du Boschet s’ouvre lui aussi à la musique.« L’ambition du Boschet est d’accueillir des artistes
pour l’enregistrement de leurs créations, à l’instar de Bruno Helstroffer, un ancien guitariste rock, et
aujourd’hui virtuose du théorbe, une sorte de guitare en vogue sous Louis XIV.» souligne Bénédicte
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Truchard. « Il a récemment enregistré un album et tourné un clip au Boschet. Pour la petite histoire,
dans la série télévisée « Versailles », c’est lui qui interprète le musicien du roi. »

Un festival pour faire rentrer le château dans le 21e siècle
Et Bénédicte Truchard est bien décidé à faire vivre son château et l’inscrire dans le présent « Je veux
faire rentrer le Boschet dans le monde moderne et ne pas en faire un vieux château du moyen âge avec
un fantôme à chaque étage. » Le château accueille mariage et séminaire. En juin dernier, le domaine a
même organisé son premier festival, le « Boschet Festival », un événement orienté rock et électro. « Mon
ambition est de faire du Château du Boschet une scène alternative pour les jeunes talents, un lieu vivant,
attractif pour la jeunesse. Ce sont eux qui m’intéressent ! Vous savez, c’est dans ce type de jardins à la
française qu’on a commencé à faire la fête sous Louis XIV. » D’autres projets sont en préparation.
Passionnée de costumes historiques, Bénédicte Truchard envisage de faire du château du Boschet un
haut lieu des festivités du 17e siècle, à l’instar des « fêtes galantes » de Versailles. « Lorsque les gens
viennent costumés,  c’est  magnifique,  le  lieu s’anime.  J’ai  prévu de mettre en place ce projet  avec
l’association Crinoline et Compagnie, basée à Pontivy.  Nous organiserons notre première journée les 29
et 30 juin 2024. »

©_Lebon_Kévin

Incarnant une histoire riche tout en s’engageant dans la création contemporaine, le Château du Boschet
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offre un bel exemple de la manière dont un patrimoine séculaire peut s’adapter au monde moderne. Sous
l’impulsion de Bénédicte Truchard, le Boschet s’anime, trouvant son équilibre entre l’héritage du passé et
l’élan de l’avenir.

Par Karine Barbé, Magazine 7Jours en Bretagne pour RésoHebdoEco – www.reso-hebdo-eco.com

Nouveaux droits pour la vie familiale des
salariés : les changements déjà intervenus et
ceux à venir

Une série de mesures destinées à préserver la vie familiale des salariés a été engagée. Quels
sont les nouveaux droits du salarié qui prend son congé paternité ? Quels congés peut-on et

https://www.7jours.fr/
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pourra-t-on prendre en cas de maladie ou décès d’un enfant ? Quel accompagnement en cas de
fausse  couche  ou  de  règles  douloureuses  ?  Les  réponses  d’Anne-Lise  Castell,  juriste  aux
Editions Tissot, éditeur spécialiste du droit social.

Un congé de paternité renforcé
Le congé de paternité et d’accueil de l’enfant a connu plusieurs changements depuis le débit de l’année
et d’autres sont encore attendus ces prochains mois.

• Intéressement et participation : les congés de paternité sont désormais assimilés à des périodes de
présence pour le calcul de la répartition de la prime, au même titre que les périodes de congé de
maternité.
• Ancienneté : la durée du congé paternité est dorénavant assimilée à une période de travail effectif
pour la comptabilisation de l’ancienneté.
Une  avancée  importante  puisque  différents  dispositifs  sont  dépendants  de  l’ancienneté  (prime
d’ancienneté, indemnité de licenciement, etc.).
• Maintien des avantages acquis : la loi prévoit désormais que le salarié conserve le bénéfice de tous
les avantages qu’il a acquis avant le début de son congé de paternité. Il s’agit notamment de garantir le
maintien des congés payés acquis.

Les nouveautés annoncées en 2023
Dans le cadre d’un plan interministériel pour l’égalité entre les femmes et les hommes, les pouvoirs
publics ont prévu :
– de faciliter l’indemnisation des congés paternité (et maternité) notamment en diminuant la durée
d’affiliation nécessaire de 10 mois à 6 mois ;
– d’engager un dialogue avec les partenaires sociaux visant à augmenter le nombre d’autorisations
d’absence pour le coparent qui souhaite assister aux rendez-vous médicaux prénataux.

Les congés pour événements familiaux prennent en compte de nouvelles situations et vont
s’allonger

•  le  congé  pour  l’annonce  du  handicap,  d’une  pathologie  chronique  nécessitant  un
apprentissage thérapeutique ou d’un cancer chez un enfant d’un salarié
Depuis le 30 mars 2023, un décret liste les maladies chroniques qui peuvent justifier ce congé, d’une
durée de 2 jours minimum :
– les maladies particulièrement coûteuses et nécessitant un traitement long, comme la mucoviscidose, le
diabète type 1 et type 2 ;
– les maladies rares répertoriées dans la nomenclature Orphanet ;- les allergies sévères.

• Le congé pour décès d’un enfant
Actuellement il est de 5 jours pour le décès d’un enfant, ou de 7 jours ouvrés si l’enfant est décédé
avant ses 25 ans, ou si, quel que soit son âge, l’enfant décédé était lui-même parent.

Un projet de loi prévoit d’augmenter le nombre de jours accordés aux parents qui font face à
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ces deux congés :
– à l’annonce de la survenue du handicap, d’une pathologie chronique ou d’un cancer chez un enfant : au
moins 5 jours au lieu de de 2 ;
– au décès de leur enfant : 12 jours au lieu de 5.

Nouveauté : les salariées mieux protégées en cas de fausse couche ou de règles douloureuses
Plusieurs propositions de loi souhaitent étendre les droits et la protection des salariées.
• Le congé de fausse couche : un congé spécifique de 5 jours minimum pour la mère ou son (ou sa)
partenaire, figure dans deux propositions de loi du 18 avril et du 10 mai 2023. A suivre ! Bon à savoir :
Certaines branches ont déjà négocié un tel congé en cas de fausse couche mais aussi
d’IVG.
• Une nouvelle protection contre le licenciement en cas de fausse couche tardive
L’employeur ne pourrait plus rompre le contrat de travail d’une salariée victime d’une fausse couche
tardive pendant les 10 semaines qui suivent une interruption spontanée de grossesse médicalement
constatée ayant eu lieu entre la 14e et la 21e semaine d’aménorrhée incluses.
Cette protection ne jouerait pas toutefois en cas de faute grave de l’intéressée ou d’impossibilité de
maintenir son contrat pour un motif étranger à l’interruption spontanée de grossesse.
• Indemnisation sans carence en cas de fausse couche
Pour les arrêts de travail  prescrits au plus tard à partir du 1er janvier 2024, qui font suite à une
interruption spontanée de grossesse ayant  eu lieu avant  la  22e semaine d’aménorrhée,  l’indemnité
journalière de Sécurité sociale serait accordée sans délai de carence (normalement de 3 jours).
• Santé menstruelle des femmes
Lorsqu’une salariée souffre d’endométriose ou de règles douloureuses (dysménorrhée) un arrêt maladie
spécifique serait créé, de 13 jours maximum par an pour une durée de 2 jours maximum par mois avec
une indemnisation dès le 1er jour.

Il est aussi envisagé d’imposer dans les accords ou chartes sur le télétravail l’obligation de prévoir les
modalités d’accès de ces salariées à une organisation en télétravail. Et d’inscrire dans le règlement
intérieur  des  mesures  pour  prendre  en compte  la  santé  menstruelle  (par  exemple  l’installation  de
sanitaires avec point d’eau ou la mise à disposition de protections hygiéniques).

Anne-Lise Castell des Editions Tissot pour Réso Hebdo Eco
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Anne-Lise Castell ©Gilles Piel

Carole Grandjean, ministre déléguée à
l’Enseignement et la formation
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professionnels. : « Les TPE et PME se sont
appropriées les dispositifs d’apprentissage »

Une réforme des lycées professionnels engagée pour former au plus près des besoins des
entreprises, des dispositifs renforcés en matière d’apprentissage et d’alternance, une nouvelle
mouture  du  contrat  de  professionnalisation  sans  limite  d’âge  en  passant  par  une  VAE
(Valorisation  des  acquis  de  l’expérience)  renouvelée  et  améliorée…  Des  sujets  qui  font
résonnance dans l’écosystème entrepreneurial en proie aux difficultés de recrutement et à la
veille  d’une  future  loi  travail.  Le  point  avec  Carole  Grandjean,  ministre  déléguée  à
l’Enseignement et la formation professionnels.
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Les  difficultés  de  recrutement  s’affichent  comme une des  préoccupations  majeures  de  la
sphère  entrepreneuriale.  La  formation  professionnelle,  sous  toutes  ses  formes,  peut-elle
permettre d’y remédier, du moins en partie ?
Carole Grandjean : C’est notamment un levier à actionner pour pouvoir recruter à court terme. Les
dispositifs, aujourd’hui mis en place et en évolution pour répondre aux réels besoins des entreprises,
peuvent  permettre,  à  une  certaine  échelle,  de  tenter  de  pallier  une  partie  de  ces  difficultés  de
recrutements. La réforme des lycées professionnels, en cours, ou encore la continuité des politiques
engagées en faveur de l’apprentissage et de l’alternance y participent, mais les choses vont beaucoup
plus loin. C’est toute l’approche du monde du travail qui se doit d’évoluer pour faire face aux grandes
mutations actuelles et à venir, c’est tout l’objectif de la future loi travail.

Les derniers chiffres de l’apprentissage, près de 840 000 apprentis dans l’Hexagone, tentent à
démontrer que la sphère entrepreneuriale s’est appropriée les différents dispositifs, mais est-ce
réellement le cas des TPE-PME ?
Huit  apprentis  sur dix aujourd’hui  sont embauchés dans les TPE et PME. Elles se sont réellement
(ré)appropriées l’apprentissage et l’alternance et cela concerne tous les secteurs d’activité et les niveaux
de diplômes. Nous sommes en bonne voie pour atteindre le million d’apprentis annoncé pour la fin 2027.
C’est un signe de la réussite de la loi de 2018 et de la réforme de l’apprentissage engagée dans le cadre
de la TVP (Transformation de la voie professionnelle).

Le prolongement jusqu’à la fin 2027 de l’aide de 6 000 € à l’embauche d’un apprenti ou d’un
alternant y est-il également pour quelque chose ?
C’est un soutien que le président de la République a souhaité voir prolonger jusqu’à la fin de son
quinquennat. Les entreprises qui recrutent un jeune en apprentissage investissent d’abord du temps et
beaucoup d’énergie pour les former et les accompagner. Cet effort financier substantiel est un marqueur
politique fort de soutien durable à cette voie de formation.

« Il nous faut actuellement faire réellement reconnaître les compétences ! Aujourd’hui, la
VAE  apparaît  comme  un  dispositif  trop  complexe  et  donc  peu  utilisé.  L’idée  est
d’expérimenter une VAE inversée. »

L’aspect quantitatif de l’apprentissage ne semble plus être à démontrer, mais les ruptures de
contrat sont également présentes. La question de l’accompagnement et du suivi se pose ?
Elles sont primordiales et même si le taux d’insertion post-apprentissage est bon (environ sept apprentis
sur dix sont en situation d’emploi après leur parcours), l’accompagnement pendant la formation et post-
formation est indispensable tout comme sur la qualité de l’apprentissage. La montée en puissance du
nombre d’apprentis exige un véritable effort en faveur du maintien de la qualité des apprentissages.
L’apprentissage a fait ses preuves pour l’emploi des jeunes, mais il faut aujourd’hui l’orienter vers les
publics qui en ont le plus besoin et notamment les apprentis en situation de handicap.
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La réforme des  lycées  professionnels  entrera  progressivement  en vigueur  au début  de  la
rentrée prochaine, les quatre groupes de travail sur le sujet viennent de rendre leur copie, quel
est le principal objectif de cette réforme ?
C’est de faire du lycée professionnel une véritable voie de réussite pour les jeunes et de les former au
plus proche des besoins des entreprises. Trop de jeunes peinent à trouver un emploi après l’obtention de
leur diplôme ou décrochent trop rapidement lorsqu’ils poursuivent leurs études dans l’enseignement
supérieur. Il nous faut diminuer le nombre de décrocheurs (deux tiers de décrocheurs scolaires sont issus
des lycées professionnels) et rapprocher réellement l’école de l’entreprise pour faire face aux enjeux des
compétences. Cette réforme est structurelle et résolument tournée vers les jeunes. L’un des objectifs est
de prendre en compte leurs singularités, leur transmettre le goût de l’engagement dans leurs propres
parcours, les former aux enseignements généraux et ainsi les préparer à l’emploi et accompagner celles
et ceux qui le souhaitent vers une poursuite d’études réussie.
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Carole Grandjean. © Emmanuel Varrier-Tablettes Lorraines

À l’occasion des différentes Assises territoriales du travail en vue de la future loi sur le travail,
vous avez notamment évoqué la mise en place future d’une VAE (Valorisation des acquis de
l’expérience) améliorée. C’est-à-dire ?
Il nous faut actuellement faire réellement reconnaître les compétences ! Aujourd’hui, la VAE apparaît
comme un dispositif trop complexe et donc peu utilisé. L’idée est d’expérimenter une VAE inversée. Je
n’attends pas d’avoir dix ans d’expérience pour faire reconnaître mes compétences. Cette nouvelle VAE
permettra  la  construction  d’un  parcours  de  formation  en  entreprise,  en  situation  de  travail  et  en
organisme de formation au plus près des besoins des employeurs. Ces parcours seront accompagnés dans
le cadre de cette VAE pour une montée en compétence individualisée. Aujourd’hui, 30 000 parcours
annuels de VAE sont comptabilisés, nous souhaitons atteindre les 100 000 d’ici la fin du quinquennat.

Un  contrat  de  professionnalisation  sans  limite  d’âge  a  été  également  évoqué.  Comment
pourrait-il s’articuler ?
C’est  l’un  des  moyens  pour  permettre,  et  surtout  sécuriser,  les  transitions  et  les  mobilités
professionnelles. Il faut être plus souple et plus efficace pour accompagner ces transitions qui sont de
plus en plus présentes du fait des mutations économiques. Changer de métier ou monter en compétences
pour réorienter sa vie professionnelle se doit d’être sécurisé. Ce contrat de professionnalisation sans
limite d’âge entend répondre à cette problématique. La personne qui souhaite se former, à n’importe
quel âge, pourra le faire avec toute l’assurance, financière notamment, nécessaire.

Est-ce un moyen pour pallier la problématique de l’emploi des seniors ?
Ce contrat pourrait s’afficher comme une réponse mais il est indispensable de travailler sur le sujet pour
aboutir à un véritable parcours sécurisé.

Propos recueillis par Emmanuel Varrier des Tablettes Lorraines pour RésoHebdoEco

Loi travail en vue…
Repenser le travail ! Objectif affiché de la future loi travail aujourd’hui en cours de préparation et qui
pourrait voir le jour d’ici l’été. Un volet conséquent concernera « la formation et l’accompagnement des
travailleurs », comme l’a assuré Carole Grandjean, ministre déléguée à l’Enseignement et la formation
professionnels, à l’occasion des Assises territoriales du travail dans le Grand Est, le 28 février dernier sur
le campus de Maxéville du Pôle Formation de l’UIMM Lorraine. « Cette loi est l’occasion de repenser
l’approche  du  travail  qui  doit  s’ajuster  aux  grandes  mutations  économiques,  écologiques,
démographiques et numériques (…) Une approche plus territoriale vis-à-vis du travail est nécessaire.
L’enjeu consiste notamment à déployer un dialogue social territorial permettant de s’ajuster à l’histoire,
aux perspectives et au choix de chaque territoire. »

VAE : un groupement d’intérêt public
Une VAE (Valorisation des acquis de l’expérience) inversée ! C’est l’un des vastes chantiers engagés
aujourd’hui par le gouvernement, histoire d’en faire un réel levier de l’évolution professionnelle. Un
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groupement d’intérêt public est en train de se dessiner. Ce nouveau dispositif pourrait être opérationnel
à partir de septembre prochain.

Moselle : Le château des ‘Trois frontières’

Construit à la fin du Moyen Age, le château de Malbrouck est le seul château du XVème siècle
intégralement conservé en Lorraine. Depuis sa position dominante surplombant la vallée de
Manderen, il a fière allure avec ses hautes murailles et ses quatre tours d’angle. Depuis son
rachat par le Conseil départemental de la Moselle, il est devenu un des atouts majeurs du
tourisme régional.

Perché sur sa colline, il domine de ses tours carrées la vallée en contrebas et le village de Manderen. Ici,
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nous sommes tout au nord du département de la Moselle, à deux pas du Luxembourg et de l’Allemagne,
une région marquée par les guerres, le flux et le reflux des frontières. Et qui explique bien sûr la
présence d’une telle forteresse. Le Château de Malbrouck est aujourd’hui un des fleurons du patrimoine
touristique en Moselle.  Le Conseil  Départemental,  qui mène une politique active de valorisation du
patrimoine, a acquis cette forteresse en 1975. Il y a engagé de longs travaux de restauration qui se sont
terminés au cours de l’été 1998. La somme investie a représenté cent millions de francs à l’époque, soit
plus de 15 millions d’euros. Après cette intense période de réhabilitation, le site a été ouvert pour la
première fois au public le 5 septembre 1998. L’exposition inaugurale avait été organisée sur le mythe de
la Toison d’Or. Plusieurs expositions prestigieuses y ont été par la suite organisées : « les Dragons » en
2005, Niki de Saint-Phalle en 2010, Robert Doisneau, en 2011, Ben en 2012, Georges Brassens en 2013,
« Samouraïs et Chevaliers » en 2015, Les Héros dessinés, « de la Guerre de Troie à la Guerre des
Étoiles » en 2017, « Les 70 ans du Journal – Tintin, les jours heureux » en 2018, « Hergé, une vie, une
œuvre » en 2019. Enfin « Astérix l’Européen » qui a remporté un vif succès, en 2021.
Mais pour mieux connaître les riches heures de cet édifice si particulier, remontons dans le temps… En
l’an 1414, Arnold IV de Sierck demande au Duc de Lorraine l’autorisation de bâtir une demeure sur la
colline surplombant le village de Manderen. Édifié à partir de 1420, le château est le témoin de nombreux
événements qui ont marqué l’histoire de ce côté-ci et de l’autre côté de la frontière. Hélas, il n’échappe
pas aux ravages de la Guerre de Trente Ans, début XVIIème siècle. Il n’est plus que ruines et désolation.
D’importants travaux de reconstruction sont ensuite entrepris. Il  prend alors le nom de château de
Malbrouck, dû aux fameux John Churchill, duc de Marlborough. Celui qui « s’en va-t’en guerre », comme
le chante la comptine. Notre homme y avait établi son quartier général lors de la Guerre de Succession
d’Espagne. Marlborough, dont le nom est difficile à prononcer dans ces contrées de langue germanique,
était devenu, par le truchement des transcriptions écrites et surtout orales, Malbrouck. Pour l’histoire, il
faut savoir que ce célèbre John Churchill est un ancêtre du nom moins célèbre Winston Churchill !

https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg


22 novembre 2024 |

Ecrit par le 22 novembre 2024

https://echodumardi.com/tag/reso-hebdo-eco/page/2/   32/42

En 1930, le château est classé Monument historique. En 1975, il est acquis par le Département de la
Moselle. S’en suit une longue période de restauration jusqu’à sa réouverture en 1998. © CD 57

Un chantier colossal
Passent trois siècles et, en 1930, le château est classé Monument historique. En 1975, il est acquis par le
Département de la Moselle. De nombreux travaux de restauration sur une surface de bâti d’environ 1500
m2 sont entrepris de 1989 à son ouverture au public en 1998. Il constitue par son ampleur et sa durée, le
deuxième plus important chantier portant sur un Monument Historique en France. Un travail d’études
préparatoires colossal   a  été mené pour respecter la charte de Venise qui  définit  les principes de
restauration d’un monument.
Le château possède quatre tours : la Tour de la Lanterne, la Tour de la Sorcière, la Tour du Rocher
Chauve et la Tour des Dames. Cette dernière possédant la particularité d’être ronde à pan coupé.
Chacune est flanquée d’une tourelle d’escalier. Les quatre tours sont reliées entre elles par des murs de
courtine d’une hauteur de 12 à 18 m. Dans la cave, les fouilles archéologiques ont révélé la présence de
plomb, de mercure et d’antimoine. Des éléments qui laisseraient penser que certains habitants du lieu
auraient pu pratiquer l’alchimie. La Tour des Dames est certainement la plus ancienne du château.
Construite sur un rocher plus stable, elle était la mieux conservée. Elle est la seule à posséder un
dispositif militaire efficace avec des mâchicoulis.
Déambuler dans les différentes parties de ce bel édifice est une vraie découverte. Le travail accompli par
les artisans est admirable. La vue des remparts sur les vallées environnantes, sur le Pays des Trois
Frontières,  est  exceptionnelle.  D’où le  succès en matière touristique qui  ne se dément  pas depuis
presque 25 ans maintenant : depuis son ouverture, cet endroit emblématique du tourisme mosellan a
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accueilli plus de 1 500 000 visiteurs

Dominique Péronne

L’expo de l’été : une rétrospective ‘René Goscinny’
Astérix, Lucky Luke, Iznogoud, le Petit Nicolas, les Dingodossiers… Ces bandes dessinées font désormais
partie de notre patrimoine culturel. Si beaucoup ont déjà fait l’objet d’une exposition, ce n’était jusqu’à
présent pas le cas du travail de scénariste de René Goscinny. Pour la première fois, une rétrospective
inédite révèle les secrets de fabrication de celui qui a marqué à jamais l’art de la bande dessinée. De ses
péripéties américaines à ses collaborations étroites avec les plus grands artistes du 9ème art de son temps,
tels Albert Uderzo, Morris ou encore Gotlib, ce sont plus de deux décennies d’écriture que retrace cette
exposition exceptionnelle.  Une période au cours de laquelle  René Goscinny a imaginé plus de 450
scénarios de bande dessinée. Elle met en avant également les ressorts de son écriture, la justesse de ses
dialogues, l’équilibre entre les personnages et un sens du découpage et des rebondissements imparable.
Enfin, le parcours à la découverte du travail de Goscinny se penche sur l’un des aspects les moins connus
de sa carrière. A savoir son implication dans la lutte pour les droits d’une profession aux contours encore
flous. Un combat qui a contribué à la reconnaissance de la bande dessinée comme un art à part entière.
Exposition à voir jusqu’au 13 novembre 2022
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L’Exposition Goscinny au Château de Malbrouck. © Guillaume Ramon

Informations pratiques
Château de Malbrouck, 57480 Manderen-Ritzing – 03 87 35 03 87 – www.chateau-malbrouck.com  –
malbrouck@moselle.fr
Horaires d’ouverture 2022
Ouverture du 9 avril au 25 novembre.
Avril, mai juin, septembre, octobre, novembre, du mardi au vendredi de 10 h à 17 h et de 10 h à 18 h, les
week-ends et jours fériés.
Juillet-août : du mardi au dimanche de 10 h à 18 h.
Fermé le 1er novembre.
Tarifs
Plein tarif : 7€. Réduit : 5€. Gratuit pour les moins de 16 ans. Possibilité d’acheter les billets en ligne.
Accessibilité aux personnes handicapées
L’accès aux personnes malentendantes et malvoyantes est réalisable à l’occasion de presque toutes les
manifestations. En revanche, l’accueil des personnes en fauteuil roulant est uniquement possible dans
quelques espaces : la première tour qui dispose d’un ascenseur, le rez-de-chaussée de la tour du Rocher
Chauve où se trouvent un espace d’exposition, la taverne, certaines salles de réception et les toilettes.
Attention, les espaces de visites du château sont difficiles d’accès pour les poussettes.
Se restaurer et se loger
Hôtel-Spa cinq étoiles ‘Le Domaine de la Klauss’ à Montenach, labellisé ‘Relais et Château’. 28 chambres
de  grand  confort .  2  Impasse  du  Klaussberg,  57480  Montenach.  03  82  83  19  75.
www.domainedelaklauss.com

Plongée dans les lacs d’Auvergne-Rhône-
Alpes
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Ils sont bien connus des tous, ou plus confidentiels et réservés à des visiteurs locaux biens
avisés. Ils sont lieu de baignade, lieu de sport, ou lieu de pêche… Ils sont toujours un refuge
frais  quand la  température  monte,  et  ils  sont  souvent  accessibles.  Plongée dans  les  lacs
d’Auvergne-Rhône-Alpes.

Rhône : Le Lac des Sapins, entre fraîcheur et nature
Aller chercher un peu de fraîcheur et de quiétude : c’est l’un des nombreux attraits du lac des Sapins. En
plein Beaujolais vert, le site lacustre, en offre bien d’autres, avec une politique de développement basée
sur le bien-être, la nature et le sport. Cet écrin naturel bénéficie d’une infrastructure touristique en
harmonie avec son environnement. En témoigne l’aménagement d’une piscine biologique : 8 000 m2 de
bassin,  avec  une  eau  régénérée  naturellement  grâce  à  la  présence  de  roseaux  et  autres  plantes
aquatiques. La température de l’eau ne dépassera guère 25°C, mais répond pleinement à l’ambition de
départ : la recherche de fraîcheur. Un espace privilégié, surtout quand la baignade est limitée à cause
des fortes chaleurs sur le reste du site. Néanmoins, le tour du lac se fait facilement à pied. Pour les plus
sportifs, coureurs comme cyclistes (faire le tour du site en VTT électrique est une belle option à la portée
de tous) pourront suivre les tracés dédiés.
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Piscine naturelle au lac des Sapins © Rhône Tourisme

Pour les adeptes des parcours aventure, cap sur la Forêt de l’aventure qui propose quatre parcours
aventure pour quatre niveaux de difficultés et sept tyroliennes sur le site Lac des Sapins, accessibles à
tous.  Pour  les  enfants,  les  parcours  s’effectuent  en  ligne  de  vie  continue  et  les  adultes  ont  des
mousquetons « intelligents », donc impossible de se détacher avant la fin du parcours. En cas de petite
faim, on peut se restaurer sur place ou quitter le site pour Thizy-les-Bourg, à quelques encablures du lac
des Sapins. Le New Gambetta propose une cuisine traditionnelle mais raffinée. Derrière une façade
relativement anonyme, on passe dans un monde de saveurs et de convivialité. L’été est propice à ce bon
moment de table grâce avec une terrasse ombragée. La salle intérieure est tout aussi agréable et on
pourra apprécier la qualité des produits et un service rapide et aimable. Notre conseil  :  la terrine
artisanale, le magret de canard et le burger en plats et le tiramisu et le brownie glacé pour les desserts.

Isère : Le lac de Paladru, le lac bleu d’origine glaciaire
Depuis 2017, il prête son nom aux villages alentours, rassemblées depuis une fusion de communes, sous
la bannière « villages du lac de Paladru ». Etendue bleue au cœur des vallées du voironnais et de la
Valdaine, il est long de plus de 5 km, soit près de 4 km². Si la baignade y est assurée sur de nombreuses
plages aménagées, elle est aussi possible dans quelques espaces plus sauvages (non surveillés). Une
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large partie Sud et Est est aménagée pour la promenade à pied ou à vélo, notamment pour rejoindre les
communes de Charavines et de Paladru, en passant par Bilieu ou Montferrat. Sur l’eau, les amateurs de
navigation trouveront de quoi se divertir à l’école de voile, ou pour les moins téméraires, sur un pédalo.

Le lac de Paladru © Caroline Thermoz-Liaudy

Incontournable : le paddle a aussi su se faire une place. Les amateurs de running, trail, ou de vélo
trouveront aussi leur bonheur sur les berges plates, ou sur les coteaux un peu plus escarpés des villages
voisins. Avec deux rendez-vous incontournables : au mois d’avril, le trail du tour du lac, et fin août (le 28
cette année), le tour du lac de Paladru, course de 14 km, en solo, duo ou par équipe. Lac naturel, parmi
les rares de France d’origine glaciaire, il réserve encore bien des secrets dans ses fonds. Le lac est en
effet un haut lieu de l’archéologie française. Si deux périodes de fouilles ont déjà donné lieu à de grandes
découvertes il est certain que les fonds du « Lac bleu » – comme l’appellent les habitués – regorgent
encore de vestiges vieux de plus de 1 000 ans. A ce propos, on peut profiter de la baignade pour visiter le
Musée archéologique du lac de Paladru (MALP) qui a ouvert ses portes le 7 juin dernier. Sur un grand
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plateau, il expose les objets découverts lors de deux importantes périodes de fouilles du lac, en retraçant
les vies des habitants du bord du lac au Néolithique et en l’an Mil. Parmi les pièces à découvrir : une
majestueuse barque en bois flotté, symbole du Malp puisque le bâtiment représente cette embarcation
renversée. Mais aussi des armes d’époque : arc, haches et pointes de flèches. Des poteries, mais aussi
des jeux de société, des vêtements…On y découvre aussi les raisons qui ont poussé les habitants à s’en
aller. A l’époque déjà, une montée des eaux, due au réchauffement climatique.

Le Malp © Caroline Thermoz-Liaudy

Loire : Le lac de Villerest, grand lac de France
Implanté  sur  le  territoire  des  communes  de  Villerest  –  labellisée  station  verte,  le  1er  label
d’écotourisme de France – et Commelle-Vernay, ce lac de barrage long de 36 kilomètres sur 770 hectares
offre différents loisirs pour petits et grands, en pleine nature. Sur ce site à une dizaine de kilomètres de
Roanne, la baignade surveillée en été s’apprécie lors des chaleurs estivales sur une plage de sable. Des
équipements tels que des jeux pour enfants, des terrains de sports (pétanque, volley) mais aussi la
location de pédalos ou de canoë ainsi que la randonnée à travers moult sentiers sont proposés aux
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visiteurs. Le Parc de la plage lui, accueille les enfants avec une grande variété de jeux moyennant une
entrée à 10 € : toboggans, trampolines, château gonflable. Un peu plus loin, des promenades en bateau
se font sur le Villerest Un. De retour sur la terre ferme, en cas de fringale une offre de restauration, du
snacking à des plats plus élaborés, est accessible en bordure de ce lac reconnu grand lac intérieur
français.

Julien Thibert, Caroline Thermoz Liaudy et Stéphanie Véron Tout Lyon et Essor pour ResoHebdoEco —
Reso-hebdo-eco.com

Le lac de Villerest © Stéphanie Véron
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Vulcania : une découverte des volcans et de
tous les phénomènes naturels

À la fois parc d’exploration et lieu pédagogique, Vulcania, installé au cœur de l’Auvergne,
réussit le mélange des genres et promet une escapade instructive et divertissante.

Après les trois mois d’éruption volcanique du Cumbre Vieja fin 2021 sur l’île espagnole de La Palma aux
Canaries, c’est au tour par exemple du volcan Taal aux Philippines de se réveiller. Cette forte activité
volcanique suscite à la fois la fascination et la peur. Alors pourquoi ne pas essayer de mieux comprendre
ce phénomène avec une visite à Vulcania ? Au cœur des volcans de la Chaîne des Puy, le parc qui fête ses
20 ans promet aux visiteurs de répondre à leurs questions sur les volcans bien sûr, mais aussi sur les
phénomènes naturels et sur la Terre dans l’Espace. Vulcania mêle ainsi les moments pédagogiques,
ludiques, exploratoires, scientifiques pour apprendre en s’amusant. Les différentes activités proposent
une visite commentée de l’Exposition Chaîne des Puys, un survol de paysages volcaniques à bord de
nacelles avec l’animation Premier envol, une plongée dans les abysses pour explorer les volcans sous-
marins à bord d’un bathyscaphe ou encore une expérience immersive en se glissant dans la peau d’un
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vulcanologue ou en tentant de sauver Clermont d’une coulée de lave !

Séverine Renard, Tout Lyon pour ResoHebdoEco — Reso-hebdo-eco.com

La force de la nature
Les ouragans, les séismes, les avalanches, les tsunamis… sont d’autres manifestations de la puissance de
la nature. Pour comprendre ces catastrophes, connaître les bons comportements à adopter, mesurer les
impacts du changement climatique, Vulcania s’intéresse à tous les phénomènes naturels de la planète et
aux croyances véhiculées à travers les siècles. En parcourant la Forêt des dragons, huit légendes vous
seront ainsi contées.

Vulcania, la forêt des dragons © DR

Un confetti dans l’immensité de l’espace
Le parcours interactif Machine Terre permet de percer les mystères de notre planète dans un espace de
650  m2  creusé  au  cœur  d’authentiques  coulées  de  lave.  Sensations  garanties  avec  une  projection
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zénithale et un plancher interactif. Après avoir levé le voile sur les origines et les secrets de la planète
bleue, embarquez à bord de l’animation Planète dévoilée et admirez les somptueux paysages façonnés
par les volcans grâce à des vues satellites haute définition.
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